




Paris, le 10/12/2020

ATTESTATION D’ORIGINE DES FONDS

Je soussigné, Alexandre PROT, Directeur Général de QONTO (OLINDA SAS),
atteste que les fonds déposés par les souscripteurs de la société en formation
dénommée MettlAI :

- Mélanie Garcia

proviennent bien d’un compte ouvert à leur nom chez QONTO, établissement
agréé par l’ACPR, domicilié QONTO - OLINDA PARIS, 20 B rue La Fayette, 75009
Paris, France.

Une fois les vérifications effectuées, ce dossier de société en formation est
envoyé à l’étude Vincennes M&B Notaires, domiciliée 4 avenue de paris, 94300,
Vincennes, FRANCE, afin d’établir l’attestation de dépôt des fonds.

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

Alexandre Prot

Directeur Général

Qonto, une marque de Olinda, société par actions simplifiée au capital de 250 995,35€

SIREN 819 489 626 – 20 B rue La Fayette, 75009 Paris



MettlAI 

Société par actions simplifiée unipersonnelle 

Capital : 1 000 euros 

Siège social : 15 rue des Halles, 75001 Paris 

En cours d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés

Liste de souscription au capital de la Société 

Nombre d'actions : 1 000

Apports en numéraire : 1000 

Euros Libération : 100%

Versement : 1000 €

Solde à verser : 0

FAIT À PARIS LE 15/12/2020

________________________ 

Monsieur Garcia Mélanie

Président 



STATUTS CONSTITUTIFS 

MettlAI 

Société par actions simplifiée unipersonnelle 

Capital : 1 000 euros 

Siège social : 15 rue des Halles, 75001 Paris 

Le soussigné, 

Garcia Mélanie né le 20/01/1994 à orthez 64300 de nationalité Française , demeurant au 19 
rue Henri Duparc Oloron-Sainte-Marie 64400, 

Ci-après désigné "l'associé unique". 

ARTICLE 1 - FORME DE LA SOCIÉTÉ 

Le soussigné est associé unique de la société par actions simplifiée unipersonnelle (ci-après, 
la "Société") ainsi créée. Toutefois, il est susceptible à tout moment de s'adjoindre un ou 
plusieurs associés, en transférant la propriété de ses actions. Alors, la Société devient 
pluripersonnelle sans modification de la forme sociale. 

La Société est régie par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, en 
particulier le Code de commerce, et ses articles L. 227-1 et suivants, ainsi que par les présents 
statuts ( ci-après, les "Statuts"). 

La Société fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. Elle 
ne peut pas procéder à une offre au public de titres financiers, ni à l'admission aux 
négociations sur un marché réglementé des actions. Toutefois, elle peut procéder à l'offre de 
titres financiers lorsque celle-ci répond aux critères de l'article L. 411-2 (I-2°, I-3°, et II) du 
Code monétaire et financier. 

ARTICLE 2 - DÉNOMINATION 

La Société a pour dénomination sociale : MettlAI 

Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer 
la dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots suivants écrits 
lisiblement "Société par actions simplifiée à associé unique" ou des initiales "SASU" et de 
l'énonciation du 
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